
Cette formation est animée par un ,
formateur expert de Venus Consulting.

OBJECTIFS VISÉS
Maîtriser le contenu et le fonctionnement des garanties RC des
entreprises industrielles et commerciales

Maitrise des garanties RC des
entreprisess industrielles et
commerciales

1. LES PRINCIPES FONDAMENTAUX
• Différentes responsabilités
• Conditions à respecter
– Dommage
– Lien de causalité
– Fait générateur

2. LES GARANTIES
• RC exploitation
• Garanties spécifiques
– Dommages subis par les préposés – Risques
automobiles
– Biens confiés
– Vol par préposés
– Atteinte à l’environnement
• RC après livraison

3. LES LIMITES DES GARANTIES
• Capitaux
– Par sinistre
– Par année
• Franchises
• Exclusions

4. L’APPLICATION DES GARANTIES RC
 • Application dans l’espace
• Application dans le temps
– Reprise du passé
– Garantie subséquenteoir

PERSONNALISATION DE LA FORMATION 
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la
formation au participant lui permettant de faire remonter
auprès du formateur ses attentes et besoins spécifiques.

VALIDATION DES ACQUIS
- Évaluation des acquis de la formation par des cas
pratiques, exercices, QCM... - Questionnaire d’évaluation
à chaud proposé à la fin de formation- Une attestation
sera remise au stagiaire à la fin de la formation

PUBLIC

PRÉREQUIS
Avoir fait la formation :
l’analyse des risques et des
assurances de l’entreprise
ou avoir des connaissances
équivalentes

Tout collaborateur
gestionnaire des assurances RC de l’entreprise,
Tout intermédiaires d’assurance

FORMATEURS
Cette formation est animée par un ,
formateur expert de Venus Consulting.

PROGRAMME

COMPÉTENCES ACQUISES 

LES MÉCANISMES DES GARANTIES
DE RESPONSABILITÉ CIVILE DE L’ENTREPRISE

Décrypter l’étendue des garanties de responsabilité civile des entreprises
 industrielles et commerciales

MODALITÉ D'ACCÈS : Les inscription se font par mail à conseiller@venusconsulting.fr ou en ligne sur notre site.
Toutes les démarches administratives et financières doivent être réglées avant le début de la formation.
Veuillez noter qu'en cas de demande de financement à un organisme financeur, la démarche de prise en
charge est à réaliser par le candidat ou l'entreprise et doivent être réalisées à l'avance Les formations sont
confirmées 3 semaines avant le début de la formation.

Pour les personnes en situation de handicap souhaitant réaliser une formation en e-learning : Nous vous invitons
à prendre contact avec notre référent handicap (conseiller@venusconsulting.fr ) afin de déterminer les formations
accessibles.

ASS138

TARIF
A partir de 1400 € HT


